
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-258

Objet :  Culture EAC - demande de subvention auprès Du programme LEADER

inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégation d
au Président ;

Considérant la compétence statutaire « développement culturel » ;

Considérant les actions engagées par ARCHE Agglo pour développer ses actions dans le cadre des 
services à la population ;

Considérant le projet « Co-
associations et des habitants 2025-2026 » visant à organiser un évènement culturel construit en lien 
avec 3 communes, des associations du territoire et leurs habitants, dans le cadre du projet culturel 
de territoire ;

Considérant la possibilité de solliciter des financements du programme LEADER ;

DECIDE

Article 1 De solliciter une subvention au programme LEADER pour le projet « Co-
événement artistique avec 3 communes, des associations et des habitants 2025-2026 » à hauteur de 
8000 dans le cadre d un plan de financement prévisionnel estimé à 15 Ce plan de 
financement prévisionnel, l autofinancement du porteur de projet et le montant d aide publique
sollicitée pourront être augmentés en cas de besoin.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

public et .

Article 3 - :
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